
LA CHAPELLE DES POTS 2021/001

COMPTE-RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 JANVIER 2021

NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 15
PRÉSENTS : 14
VOTANTS : 15
L’AN  DEUX  MILLE  VINGT ET UN  LE  28  DÉCEMBRE  A DIX-HUIT HEURE  TRENTE  LE
CONSEIL  MUNICIPAL  DE  LA  COMMUNE  DE  LA  CHAPELLE  DES  POTS,  DÛMENT
CONVOQUÉ,  S’EST  RÉUNI  EN  SÉANCE  PUBLIQUE,  SALLE  DES  FÊTES,  SOUS  LA
PRÉSIDENCE DE MONSIEUR PIERRE-HENRI JALLAIS, MAIRE.
DATE DE CONVOCATION : 22 JANVIER 2020

PRÉSENTS : MM ARNAUD, ARNOUX, BONNAUD, DANTON, DUBOIS, GRIMAUD, JALLAIS, LE
MONNIER, LECUYER, MARCHAND, NEAU, POIRET, RICHARDEAU, SALLAFRANQUE.

ABSENTS EXCUSES : Jean-Louis SICAUD (procuration à Alexandre ARNAUD) 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Catherine GRIMAUD

Le PV du conseil municipal précédent est approuvé à l’unanimité.

1. MODIFICATION DU CADRE DU RIFSEEP (28012101)
Considérant  la  délibération  21121705  du  21  décembre  2017  instaurant  la  mise  en  place  du  régime
indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l'expertise  et  de  l'engagement  professionnel
(RIFSEEP),
Considérant le départ de l'agent rédacteur principal et son remplacement dans les fonctions de secrétaire de
mairie par un agent relevant du cadre d'emplois des adjoints administratifs, 
Considérant l'avis du comité technique en date du 10 décembre 2020 ; 

Il convient de modifier le cadre du RIFSEEP et notamment l’article 3.2 Montants plafonds.

Il est proposé de modifier le tableau comme suit :

Cadre d’emplois Groupe
Emploi

Montant maximal
individuel annuel

En euros

Adjoints administratifs
territoriaux

Groupe 1
Groupe 2

Chef de service
Agent d’exécution

11 340
10 800

Adjoints techniques territoriaux
Groupe 1
Groupe 2

Chef de service
Agent d'exécution

11 340
10 800

Il convient également de modifier le cadre du CIA et notamment l’article 3.3 Montants plafonds

Il est proposé de modifier le tableau comme suit :

Cadre d’emplois Groupe
Emploi

Montant maximal
individuel annuel

En euros

Adjoints administratifs
territoriaux

Groupe 1
Groupe 2

Chef de service
Agent d’exécution

1 260
1 200

Adjoints techniques territoriaux
Groupe 1
Groupe 2

Chef de service
Agent d'exécution

1 260
1 200
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Le conseil unanime valide ces propositions.

2. RESTES A RÉALISER 2020 (28012102)
Mme  DANTON  explique  que  des  opérations  d’investissement  inscrites  au  budget  2020  ne  sont  pas
terminées. Cependant des devis sont signés et les travaux commencés. Afin de pouvoir régler les factures qui
arriveraient avant le vote du budget 2021, il convient d’inscrire ces opérations en restes à réaliser. 

Il est proposé au conseil municipal d’adopter les restes à réaliser :

Dépenses

Opération Article Montant

157 - DECI
2111
2113

350,00 €
45 280,80 €

99 - TRAVAUX NEUFS
VOIRIE

2151 16 892,99 €

TOTAL 62 523,79 €

Recettes

Opération Article Montant

157 - DECI
1323
1341

9 217,00 €
14 005,40 €

TOTAL 23 222,40 €

Le conseil municipal unanime accepte cette proposition.

3. QUESTIONS DIVERSES
- M. le Maire présente les derniers chiffres INSEE :

* population municipale : 1 004
* population comptée à part : 26
* population totale : 1 030

- M. le Maire explique que pour laisser plus de temps à chacun pour travailler sur ses projets,  le débat
d’orientation budgétaire aura lieu lors de la réunion du 25 février prochain.
- Nous devions aborder le sujet d’une demande d’achat de terrain communal aux Landes. Suite aux diverses
recherches effectuées, il s’avère que le terrain est classé en voirie communale ce qui implique une procédure
de déclassement avec enquête publique. Ce terrain dessert 2 parcelles dont un garage ce qui complique la
démarche car en cas d’observation,  l’enquêteur publique pourra refuser la cession. Nous avons contacté
l’acquéreur pour lui  exposer la situation :  il  va se mettre en relation avec les propriétaires du garage et
revenir vers nous ultérieurement.
- Mme BONNAUD propose de monter un dossier afin d’obtenir un agrément de service civique pour 18
mois. La mission consisterait en plusieurs points :

* lien avec les aînés et personnes vulnérables de la commune,
* tri des archives communales,
* aide à la population pour les démarches en ligne.

Le dossier sera présenté au conseil municipal lors de la séance de février.
Elle explique également, que suite à la réunion de la cellule technique du SAS à laquelle elle a assisté, les
travaux de réfection du mur situé entre la mairie et l’église pourrait avoir lieu en juin, juillet et août de cette
année. Ils consisteraient à rénover le mur et le rabaisser afin de ne plus casser la vue sur la mairie et la vallée
depuis l’esplanade du monument aux morts.
- M. ARNAUD explique que 4 étudiants en 2ème année de BTSA Gestion et maîtrise de l'eau au lycée Georges
Desclaude  à  Saintes  ont  sollicité  la  commune  pour  réaliser  dans  le  cadre  de  leur  formation  un  Projet
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d'Initiative  et  de  Communication. Il  consiste  à  réaliser  un  après-midi  pédagogique  pour  sensibiliser  des
élèves d'une classe de seconde de leur lycée aux enjeux des milieux aquatiques. 
Ainsi ils souhaitent organiser dans notre commune un parcours d’orientation temporaire sur cette thématique.
Chaque  balise  mise  en  place  permettra  de  communiquer  sur  un  enjeu  précis  (les  espèces  invasives,  la
constitution d’une chaîne alimentaire, l’impact des activités anthropique, les fonctions des zones humides,
etc.) en y installant divers supports de communication. Les 24 élèves de la classe de seconde seront répartis
en plusieurs équipes qui déambuleront dans le village à la recherche de ces balises.  Cette animation sera
réalisée durant l'après-midi du jeudi 1er avril 2021 avec l’accompagnement de M. BARRE, enseignant en
biologie et encadrant pour la course d'orientation. 
Une première rencontre a été organisée le 4 janvier dernier avec des élus de la commune et les 4 étudiants
afin qu’ils puissent présenter leur projet et visiter la salle des fêtes. Pour effectuer cette activité, ils sollicitent
la commune pour le prêt de la salle des fêtes qui serait utilisée (uniquement le hall et les sanitaires) comme
un lieu de repli en cas de météo défavorable, et de tables pour les installer au niveau des balises afin d’y
disposer les supports de communication. 
Une visite de la commune a été réalisée le 14 janvier, toujours avec des élus, pour qu’ils puissent découvrir
la commune et réfléchir à la création du parcours et du positionnement des balises. 
Par ailleurs, les élus présents ont sollicité les 4 étudiants pour envisager la possibilité d’ouvrir ce projet aux
habitants de la commune en dupliquant la manifestation lors d’une demi-journée pendant un week-end afin
également de les sensibiliser aux enjeux des milieux aquatiques.  
Ce projet pourra être mis en œuvre uniquement si les conditions sanitaires le permettent. 
- M. MARCHAND explique qu’il réfléchit  depuis plusieurs semaines à un sujet qui lui tient à cœur : il
souhaiterait  que la bibliothèque municipale porte le nom de Samuel PATY en hommage à ce professeur
victime d’un attentat terroriste le 16 octobre dernier. Il explique qu’au nom de la liberté d’expression, donner
ce nom à la bibliothèque serait un symbole fort contre l’extrémisme. Il souhaite également que les bénévoles
soient consultés pour cette demande. La décision sera inscrite à l’ordre du jour de la réunion du conseil
municipal du 25 février prochain.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h15.
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